
«Le mandat de dépôt a été ordonné avant
même nos plaidoiries et avant même d'interro-
ger Zied El-Heni (...) Cette détention est illéga-
le», a dit à l'AFP l'avocate du journaliste, Me

Moufida Belghrith, après que son client se soit
rendu à une convocation d'un juge d'instruction
au palais de justice de Tunis. La chef du
Syndicat national des journalistes tunisiens
(SNJT), Nejiba Hamrouni, a confirmé à l'AFP
que M. El-Heni «a été arrêté à la suite de l'émis-

sion d'un mandat de dépôt à son encontre».  Le
journaliste a été poursuivi en justice pour avoir
accusé le 28 août sur la chaîne Nessma TV le
procureur de la République, Tarek Chkioua,
d'avoir fabriqué des preuves contre le caméra-
man Mourad Meherzi, accusé d'être complice
d'un jet d'œuf contre le ministre de la Culture,
Mehdi Mabrouk.  Le vidéaste, qui a passé trois
semaines en détention provisoire avant d'être
libéré la semaine dernière, assure n'avoir que
filmé la scène, une version des faits confirmée
par le lanceur de l'œuf, le cinéaste Nasreddine
Shili.   L'avocat du ministre, Mabrouk Kourchid,
a lui-même affirmé devant la justice la semaine
dernière que M. Meherzi ne faisait que son tra-
vail lorsqu'il a assisté à la scène. Le caméra-
man, travaillant pour le site internet Astrolabe
TV, reste néanmoins inculpé et M. Shili en pri-
son.  Quelques heures avant son arrestation, M.
El-Heni, qui risque une peine de prison ferme,
avait renouvelé ses accusations contre le procu-
reur sur Facebook.  «Je vais présenter au juge
d'instruction deux documents qui prouvent ce
que j'avais annoncé concernant les allégations
du procureur Tarek Chkioua qui avait prétendu
(...) que la détention de mon collègue Mourad
Meherzi avait été décidée sur la base d'aveux
sur sa participation à un complot pour agresser
le ministre de la Culture», a-t-il écrit. 

«Il n'y avait aucun aveu, au contraire
(Mourad Meherzi) a même refusé de signer le
procès-verbal» après son interrogatoire, a-t-il
ajouté. «Je vais demander que Tarek Chkioua
soit jugé pour avoir placé en détention une per-
sonne sans fondement juridique». 

M. El-Heni était un critique farouche du régi-
me de  Zine El Abidine Ben Ali, renversé par la
révolution de janvier 2011. Harcelé à l'époque
par la police, il n'avait cependant jamais été
emprisonné. Depuis le soulèvement, cet ancien
responsable du SNJT a régulièrement accusé
les islamistes d'Ennahda qui dirigent le gouver-
nement d'user de la justice et de la police à des
fins politiques.  Le chef du puissant syndicat
tunisien UGTT, Houcine Abassi, a vivement
dénoncé hier les atteintes  à la liberté de la pres-
se en Tunisie. «M. Abassi a exprimé son étonne-
ment en raison des poursuites successives
contre les journalistes et a exprimé son inquiétu-
de, ce secteur ne pouvant évoluer compte tenu
des tentatives de le soumettre», a indiqué le
syndicat. Human Rights Watch avait vivement
critiqué les poursuites engagées contre M. El-
Heni et d'autres, accusant les autorités judi-
ciaires d'user «encore et encore des mêmes
articles du code pénal comme d'outils de répres-
sion contre la liberté d'expression». HRW rap-
pelle que ces derniers mois «de nombreux jour-

nalistes, blogueurs, artistes et intellectuels» ont
été inculpés et condamnés sur la base de «l'ar-
senal judiciaire répressif» hérité du régime de
Ben Ali. L'ONG américaine a notamment mis en
avant le cas de Walid Zarrouk, responsable d'un
syndicat des forces de l'ordre, actuellement en
détention pour avoir accusé sur Facebook le
procureur de la République, Tarek Chkioua, de
«violer l'Etat de droit, la suprématie des valeurs
de vérité, de justice, d'équité et d'égalité entre

les citoyens». Fin août, deux rappeurs ont été
condamnés à 21 mois de prison ferme en raison
de paroles de chansons jugées diffamatoires
pour la police. Les deux jeunes, aujourd'hui en
cavale, n'avaient pas été informés de leur incul-
pation, ni de la tenue d'un procès. 

Le ministère de la Justice refuse par principe
de donner des indications sur les décisions judi-
ciaires, arguant de l'indépendance des tribu-
naux. 
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L'ONU a appelé hier le secrétaire
d'Etat américain John Kerry et son
homologue russe Sergueï Lavrov à
faire pression sur Damas pour
qu'une mission d'enquête sur les
violations des droits de l'Homme
puisse entrer en Syrie. 

MM. Kerry et Lavrov sont à Genève pour
discuter des moyens de neutraliser et détrui-
re l'arsenal chimique de la Syrie, afin d'évi-
ter des frappes militaires américaines. 

Mais les deux hauts responsables
devraient aussi profiter de l'occasion pour
aider une équipe d'enquêteurs internatio-
naux à entrer dans le pays, a déclaré le pré-
sident du Conseil des droits de l'Homme de
l'ONU Remigiusz Henczel. 

«Le Conseil des droits de l'Homme a
appelé de manière répétée les autorités
syriennes à permettre à la commission d'en-
quête de travailler dans le pays», a-t-il écrit
dans une lettre adressée à MM. Kerry et
Lavrov. Mais, a-t-il déploré, «ces appels sont

restés sans réponse».  «Je saisis donc l'oc-
casion de votre réunion ce jour pour suggé-
rer que cette importante question soit étu-

diée», a dit M. Henczel.  La commission de
quatre membres, dirigée par le Brésilien
Paulo Sergio Pinheiro et comprenant l'an-

cienne procureure chargée de poursuivre
les crimes de guerre Carla del Ponte, était
«disponible si les circonstances l'exi-
geaient», a-t-il souligné.  La Commission,
établie peu après le début du conflit en mars
2011, a affirmé dans un rapport publié cette
semaine que les forces loyales au régime de
Bachar al-Assad comme les rebelles com-
mettaient de nombreux crimes contre l'hu-
manité et crimes de guerre. 

Dans un additif publié hier, les enquê-
teurs ont affirmé que les hôpitaux, le person-
nel médical et les ambulances étaient pris
délibéremment pour cibles. Ils ont aussi
dénoncé «le refus de soin médical comme
arme de guerre». 

Les forces gouvernementales, ont-ils dit,
«ont adopté une politique de refus de soin
aux personnes venant des zones contrôlées
par l'opposition». 

Sans avoir accès au pays, les enquê-
teurs de l'ONU ont interrogé quelque 2 000
personnes dans les pays voisins ou par télé-
phone ou Skype.

L'ONU presse Kerry et Lavrov d'aider une 
enquête sur les droits de l'Homme en Syrie 

JET D'ŒUF CONTRE UN MINISTRE TUNISIEN

Un journaliste placé en détention

Monde

John Kerry (à gauche) et Sergueï Lavrov multiplient les efforts pour trouver un terrain
d'entente sur le démantèlement de l'arsenal chimique syrien.
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Un journaliste tunisien, Zied el-Heni, a été incarcéré hier pour avoir accusé
le parquet d'avoir fabriqué des preuves impliquant un caméraman dans une
affaire de jet d'œuf contre un ministre, une affaire rocambolesque qui suscite
des craintes pour la liberté d'expression. 

IRAK

30 morts dans 
un attentat contre

une mosquée
Trente personnes ont été tuées et 24

blessées hier dans un double attentat surve-
nu devant une mosquée où sunnites et
chiites avaient été invités à prier ensemble,
selon un nouveau bilan communiqué de
sources médicale et de sécurité.  Les deux
engins piégés ont explosé près de la mos-
quée sunnite Al-Salam, dans le centre de
Baqouba, à 60 kilomètres au nord de
Bagdad, alors que les fidèles quittaient ce
lieu de culte, ont expliqué un général de l'ar-
mée et un médecin du principal hôpital de
ville, Ahmed al-Azzawi. Baqouba et ses envi-
rons, une région où vivent chiites et sunnites,
ont été visés à plusieurs reprises ces der-
nières semaines par des attentats à la
bombe, ciblant notamment des chiites.
L'explosion de trois voitures piégées dans
cette région, l'une des plus instables du pays,
avait ainsi fait 10 morts mardi. 

Outre les 30 morts de Baqouba, les vio-
lences ont également coûté la vie à trois per-
sonnes à travers l'Irak hier. Dans la même
province de Diyala, une bombe a explosé
près d'une mosquée dans la ville de
Khanaqin, tuant une personne, tandis qu'une
voiture piégée a fait cinq blessés sur un mar-
ché au nord de Baqouba. Un soldat et un res-
ponsable local ont par ailleurs péri dans une
fusillade et une explosion dans la province
de Ninive (nord).  Les violences qui
endeuillent quasi-quotidiennement l'Irak
depuis le début de l'année sont les plus san-
glantes depuis 2008, avec plus de 4 000
morts, selon un bilan établi par l'AFP à partir
de sources médicales et de sécurité. 


